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 n° 297 426 du 21 novembre 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. V. CIOCOTISAN 

Square Vergote 10B/1 

1200 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

1. la Commune d’ANDERLECHT, représentée par son Bourgmestre 

2. l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3  avril  2023, par X, qui déclare être de nationalité brésilienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la « décision de non prise en considération » (annexe 19quinquies), prise à 

son encontre le 23 mars 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif de la deuxième partie défenderesse (Etat belge). 

 

Vu l’ordonnance du 8 août 2023 convoquant les parties à l’audience du 7 septembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. CIOCOTISAN, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

M. GRENSON, attaché, qui comparaît pour la deuxième partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 
La partie requérante indique être arrivée en Belgique « en 2022 ».  

 

Le 25 février 2023, la seconde partie défenderesse (Etat belge) a pris à l’encontre de l’intéressé un ordre 

de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) ainsi qu’une interdiction 

d’entrée (annexe 13sexies). Le 7 mars 2023, la partie requérante a introduit un recours en annulation et 

en suspension ordinaire à l’encontre de ces décisions (RG n° X). Le 9 mars 2023, la partie requérante a 

introduit une demande de mesures provisoires en vue d’activer cette demande de suspension. Le 11 mars 

2023, la demande de mesures provisoires (RG n° X a été rejetée par un arrêt n° X  

 

Le 14 mars 2023, la partie requérante a fait l’objet d’un réquisitoire de réécrou.  
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Le 23 mars 2023, la partie requérante a introduit, via son conseil, une demande de regroupement familial 

sur base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 auprès de la première partie défenderesse 

(Commune d’ANDERLECHT). 

 

Le 23 mars 2023, la première partie défenderesse (Commune d’ANDERLECHT) a pris une « décision de 

non prise en considération » (annexe 19quinquies), qui a été notifiée à la partie requérante le 23 mars 

2023. Il s’agit de l’acte attaqué. Cette décision indique qu’elle a été prise « en exécution de l’article 50, § 

1er, alinéa 3/ de l’article 52, §ler, alinéa 3 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 […] ». Elle est motivée 

comme suit :  

 

« MOTIF DE LA DECISION :  

 

La citoyenneté de l’Union n’est pas prouvée conformément à l'article 41, alinéa 1er de la loi du 15 

décembre 1980, et à l'article 46 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981, et le lien de parenté, d'alliance ou le 

partenariat avec le citoyen de l'Union n'est pas prouvé conformément à l'article 44 de l'arrêté royal du 8 

octobre 1981». 

 
Par requête du 23 mars 2023, la partie requérante a sollicité la suspension, selon la procédure d’extrême 

urgence, de l’exécution de cette « décision de non prise en considération » (annexe 19quinquies). La 

demande de suspension d’extrême urgence a été rejetée par un arrêt n° 286 779 du 28 mars 2023 (RG 

X).  

 

Cet acte a fait ensuite, le 3 avril 2023, l’objet du recours en suspension et annulation ici examiné. 

 

La partie requérante a introduit une nouvelle demande le 12 avril 2023, qui a donné lieu à une décision 

du 3 mai 2023 de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 20). 

 

2. Questions préalables. 

 

Dans sa note d’observations, la seconde partie défenderesse (Etat belge) demande à être mise hors 

cause, la décision attaquée ayant été prise dans le cadre du pouvoir autonome de décision de 

l’administration communale (article 52, §1er, al. 3 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981). 

 

Il y a lieu de faire droit à cette demande, la décision attaquée ayant manifestement été prise exclusivement 

par la première partie défenderesse (Commune d’ANDERLECHT). 

  

3. Intérêt à agir. 

 

Sur interpellation, la partie requérante indique à l’audience du 7 septembre 2023 ne plus avoir intérêt à 

agir à l’encontre de l’annexe 19quinquies du 23 mars 2023, ici en cause, compte tenu de la demande 

qu’elle a formulée ultérieurement (le 12 avril 2023) et ayant le même objet.  

 

Il y a lieu de lui en donner acte, de constater en conséquence la perte d’intérêt au recours et, partant, de 

rejeter la requête. 

 

4.  Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un novembre deux mille vingt-trois par : 

 

G. PINTIAUX, Président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

A. D. NYEMECK G. PINTIAUX 

 


